
Affaires de la Société

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Journal forestier suisse : organe de la Société Forestière Suisse

Band (Jahr): 51 (1900)

Heft 4

PDF erstellt am: 21.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



— 70 —

Quand un peuple ne craint pas de s'imposer les plus grands
sacrifices pour réaliser une œuvre sociale de première importance
il ne reculera devant rien pour faire triompher aussi d'autres lois

dont la portée économique est considérable.

Aussi, le 20 mai, les forestiers suisses, en s'approchant ch

l'urne, ne se demanderont pas quels sont les avantages que pro
cureront à la forêt les lois d'assurance, mais ils diront: „Je vott
pour les lois d'assurance, car leur adoption contribuera à la
prospérité de la patrie."

A_fFaires de la Société.

Extrait des délibérations du Comité permanent.
Séance du 24 février à Zurich.

On procède à la réception de six nouveaux membres de la Société,
savoir :

MM. Eeye, „Forstreferendar", à Hargarten (Lorraine) ;

Droz Maurice, expert forestier, à Berne ;

Tuchschmid Conrad, expert forestier, Zurich ;

Vuille Fuma, secrétaire communal, à La Sagne ;

'Vannier, garde forestier chef, à Meyriugen ;

de Torrenté Louie, adjoint forestier, il Soléure.

Le prix d'abonnement au Journal est abaissé pour l'avenir à fr. 5

pour l'édition allemande et fr. 2 pour l'édition française, en faveur di
personnel forestier subalterne, à la condition toutefois que la demancb
d'abonnement soit transmise aux éditeurs par l'entremise d'un ageit
forestier supérieur.

Se reportant à une proposition faite par M. le professeur Felben,
le comité invite ce dernier à élaborer le programme d'un cours
d'instruction d'une durée de 2 ou 3 jours, y compris une excursion ai
forêt, pendant lequel on mettrait à l'étude principalement l'une dis
questions d'actualité dans le domaine de la culture forestière. Le pn-
gramme de ce cours, ainsi que l'invitation à y prendre part, seroit
publiés dans le journal.
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